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Une chanson bonapartiste,

arme politique des conservateurs

en \8\6

L'on sait dans quelle situation difficile s'est trouve le canton
de Vaud, en 1813, au lendemain de la bataille de Leipzig. Son
existence meme fut mise en question et s'il parvint ä surmonter
heureusement la longue crise qui devait prendre fin, en 1815,

par la decision des puissances reunies ä Vienne de respecter
l'integrite des dix-neuf cantons de la Confederation, c'est que
le peuple vaudois tout entier avait clairement manifeste sa

volonte de demeurer fibre; c'est aussi que le tsar Alexandre Ier,
ecoutant son ami Laharpe — l'inlassable defenseur de sa petite
patrie — s'etait prononce categoriquement contre le retour du
Pays de Vaud ä Berne.

Mais, son sort assure, le canton de Vaud n'en demeura pas
moins en butte aux plus grandes difficultes. Les sympathies des
Vaudois pour Napoleon etaient evidentes. De lä ä en faire les
ennemis des Bourbons, il n'y avait qu'un pas. Les adversaires
du jeune canton, encore trop liberal ä leurs yeux, n'hesiterent pas
ä le franchir et ils s'efforcerent alors, et specialement pendant la

periode dite des Cent-Jours, de presenter les Vaudois et leurs
magistrats comme suspects de bonapartisme, et partant comme
dangereux pour la paix de l'Europe. Rien n'etait moins exact,
car quelles que fussent ses sympathies, le canton de Vaud n'avait
pas d'autre politique ä suivre alors que celle de la Confederation.
Le gouvernement et le peuple surent faire, l'un et l'autre, ä la
raison d'Etat, le sacrifice de leurs sentiments personnels.

II va sans dire qu'une fois le Pacte federal de 18x5 entre en
vigueur, la reunion du canton de Vaud ä Berne n'etait plus
possible. Ceux qui, envers et contre tous, en avaient ete partisans,
se refuserent cependant ä abandonner la partie. On pouvait encore
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esper er, en denigrant l'organisation et l'administration vaudoises,
obtenir une modification de la constitution du canton, ou, pour
le moins, que le personnel gouvernemental füt change ; c'eüt
6te dejä quelque chose, et comme une sorte de consolation...

C'est ä Paris, naturellement, qu'il etait surtout facile d'agir
et que les accusations portees contre un gouvernement ä la tete
duquel se trouvaient encore des hommes de la Revolution
avaient la meilleure chance de porter leurs fruits. L'incident de
la chanson dont il va etre question montre bien ä quel point les
passions etaient alors dechainees et que, par haine politique,
des hommes — parmi lesquels se trouvaient peut-etre des Vau-
dois — ne craignirent pas de joindre la calomnie au mensonge,
et le faux ä la calomnie.

Le 29 fevrier 1816, le procureur general pres la Cour royale
de Besangon informait le garde des sceaux que « le mauvais
esprit des habitants du Pays de Vaud ä l'egard de la France,
leurs discours publics, la conduite meme de leurs autorites
(etaient) un sujet d'inquietude pour les contrees qui avoisinent
ce pays ». Comme preuve de ce qu'il enon?ait avec tant d'autorite,
il envoyait ä Paris la copie d'une lettre qu'il venait de recevoir
de son Substitut ä Pontarlier. Ce dernier, un certain Maire,
possedait ä Neuchätel un vieil ami, « royaliste par excellence»
et « extraordinairement devoue aux Bourbons », qui l'informait
regulierement de ce qui se passait dans le canton de Vaud. A
l'en croire, la situation etait effrayante : « Tous les honnetes gens
mis hors des places; les Bourbons chansonnes; Bonaparte mis
aux nues ; les Cent-Suisses qui vont servir le Roi baffoues. On
a dit ä M. de Maillardos que s'il enrolait pour Sainte-Helene,
il trouverait du monde, mais non pour servir ce de Bourbon.
Enfin, le fanatisme de 1793, voilä l'analyse fidele de ce qui
se passe dans ce charmant pays. » 1 Le Substitut de Pontarlier
estime qu'il y a lieu d'etre indigne, d'etre revoke de l'audace
des habitants de ce « maudit canton » et il croit bon d'envoyer
aussi ä son superieur la copie d'une chanson qui, ä ce qu'assure
son informateur, aurait ete chantee dernierement ä Lausanne.
Lettre et chanson, le procureur du roi ä Besan?on envoie tout
ä Paris.

1 Paris, Archives nationales: BB 18, 958, dossier 1736.
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La chanson se chantait sur l'air de « Cadet Roussel » :

Rejouissons-nous mes amis

Soyons toujours si bien unis.
Les soins et la perseverance
Ont accompli notre esperance.
Ah, ah, ah, oui vraiment,
Notre triomphe est eclatant.

Les Bernois sont enfin chasses

De toutes les autorites.
II n'y a plus de royalistes,
II n'y a plus de bourbonnistes,
Ah, ah, ah, oui vraiment,
Grace ä notre gouvernement.

Buvons ä notre grand patron,
Buvons au grand Napoleon!
Notre fete serait complete
Si le retour de la violette
Pouvait,., mais oui vraiment,
J'ai lä quelque presentiment.

Aristocrates desoles,

Qui pourra done vous consoler?
Vous tournez les yeux vers la France,
Mais helas, petite esperance.
Ah, ah, ah, oui vraiment,
Mieux vaut Alexandre le Grand.

C'est par lui, par Laharpe aussi,
Que nous sommes heureux ici.
Soutenons d'une ardeur sincere
Leur constitution populaire.
Ah, ah, ah, oui vraiment,
Perisse qui pense autrement.

Buvons au monarque cheri
Dont Laharpe est le favori.
II protege Vindependance
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De ce canton dans sa naissance.

Ah, ah, ah, oui vraiment,
Qu'il vive, Alexandre le Grand!

Buvons torn ä notre canton.
II suhsistera, j'en reponds.
Mourons tous pour notre patrie,
Pour la liberte si cherie.

Ah, ah, ah, oui vraiment,
J'en fais de bon coeur le serment!

Qu'etait-ce que cette chanson 1 Le 17 janvier 1816 dejä,
le juge de paix de Lausanne, Marc-Antoine Cazenove
d'Arlens2 en avait confidentiellement transmis le texte au
landamman Pidou 3, A sa connaissance, eile avait ete chantee,
le 29 decembre, dans l'un des plus importants cercles de la ville
par un homme qui etait ä la fois fonctionnaire public et employe
du gouvernement, puis ä nouveau le 13 janvier, lors d'un souper
au Cercle de la Palud, vis-ä-vis de la maison du landamman
Pidou 4. Elle avait ete mise en circulation, disait le juge de paix
de Lausanne, « soit par les gens ä qui eile est agreable, soit par
ceux qui, charmes de decrier le gournement, representent des-

avantageusement l'opinion generale». Et il ajoutait que, « pas-
sionne pour le bonheur du canton », il ne pouvait voir qu'avec
un extreme chagrin tout ce qui tendait ä le «compromettre de

nouveau et ä nous faire perdre les fruits de la sagesse du Conseil
d'Etat» 5,

C'est lä en effet ce qui compte. Depuis qu'il est en fonction,
le Conseil d'Etat ne cesse de s'efforcer de faire disparaitre les

preventions qui existent contre le canton de Vaud. Saisissant

1 Nous en avons donne le texte d'apres la copie conservee ä Paris, aux Archives
nationales (BB 18, 958, dossier 1726). Les trois copies conservees ä Lausanne, aux
Archives cantonales, ne presentent que de tres legeres variantes.

2 Marc-Antoine Cazenove d'Arlens (1747-1832). fut juge de paix du cercle de
Lausanne de 1810 ä 1832.

3 Auguste Pidou (1754-1821), fut conseiller d'Etat de 1803 ä 1821 et landamman
en 1815-1816, 1818-1819 et 1830-1821

4 La maison Pidou est l'actuel numero 10 de la place de la Palud. Une plaque
en rappelle le souvenir.

5 A. C. V., Archives du Conseil d'Etat, Correspondance secrete XI (janvier-
juillet 1816).
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l'occasion de negociations postales, il a envoye ä Paris, le

15 novembre 1815, un de ses membres, le conseiller Jean-Samuel
de Loys *, pour que, dans des entretiens prives avec le due de
Richelieu, avec Monsieur et meme avec Louis XVIII, il expose
franchement la position du canton et puisse ä la fois assurer
ses interlocuteurs des bonnes intentions du gouvernement et
denoncer les faux bruits qu'on fait courir sur lui et les calomnies

qu'on se plait ä diriger contre les Vaudois 2.

Le Conseil d'Etat est done fort affecte lorsqu'il prend con-
naissance, le 22 janvier, de la chanson que lui communique le
juge de paix de Lausanne. Dans les circonstances du moment,
rien ne pouvait etre plus contraire ä la politique et ä la sagesse.
Malgre les inconvenients qu'il y a ä provoquer un eclat, il lui faut
faire quelque chose, et cela d'autant plus que le gouvernement
meme, on l'a vu, est mentionne comme partageant les opinions
de l'auteur des couplets. Apres avoir pas mal hesite, le Conseil
d'Etat se decide ä faire publier ä Lausanne meme, par les soins
du juge de paix, l'avis suivant:

Par une de ces manoeuvres si usees que, pour ceux qui les ont
observees avec soin, elles cessent d'avoir aueun effet, des ennemis
reels de ce canton, revetant le manteau imposteur du civisme le plus
exalte, ont jete et fait circuler dans cette ville une chanson manuscrite
en sept couplets, dont le premier commence par ce vers : Rejouissons-
nous mes amis, et le dernier finit par ces mots : le serment.

Par ordre du Conseil d'Etat, le juge de paix de Lausanne
1. — invite tous les citoyens ä qui il aurait ete remis des copies de

la susdite chanson de venir, dans deux fois vingt-quatre heures, les

deposer ä son greffe, sous peine d'en repondre.
2. — une recompense de dix louis est de plus promise ä celui qui

indiquera, de maniere que conviction legale s'en suive, la personne ou
les personnes qui, les premieres, ont mis la susdite chanson en circulation

3.

Pour le reste du canton, le Conseil d'Etat estime süffisant
d'aviser les lieutenants qui le representent dans les differents

1 Jean-Samuel de Loys-Chandieu (1761-1825), fut conseiller d'Etat du 30 janvier

1815 au 9 mai 1816.
2 Sur la mission de Loys ä Paris, voir notre article : «Le Canton de Vaud et

les Bourbons en 1815 : la mission de Jean-Samuel de Loys ä Paris », ä paraitre
dans les Mitteilungen des (Esterreichischen Staatsarchivs, 1949.

3 A. C. V., Archives du Conseil d'Etat, Registre des deliberations secretes, tome 8,
pp. 307-309.
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districts en leur demandant d'exercer la surveillance la plus
exacte *.

Mais dejä, la chanson a depasse les limites non seulement du
cercle de Lausanne, mais encore du canton de Vaud. Elle est ä

Paris, elle court les salons et passe pour avoir ete chantee ä

Lausanne « dans un nombreux rassemblement, ä portee d'etre
entendue par un plus grand nombre encore, et cela par un
homme ayant des offices et devant des personnes desquelles on
etait en droit d'attendre qu'elle serait blämee ». C'est ainsi que
Loys en informe Pidou le 27 janvier. Et il ne cache pas son
mecontentement:

Si les deuxieme et troisieme couplets sont chantes publiquement,
ma mission ä Paris devient bien completement inutile sous le rapport
desire. Si j'ai pu m'en charger avec un sincere devouement, avec la
connaissance du passe, je ne le pourrais plus efficacement, M. le Lan-
dammann, lorsque des citoyens qui ne devraient s'occuper que de paix
et d'union, s'ils ne pensaient qu'au vrai bien de leur patrie, accumulent
les difficultes et entravent leur gouvernement. lis entretiennent les
haines au dedans pour satisfaire ä leurs interets et ils attirent sur nous
celles du dehors lorsque tous nos interets exigent que nous nous fassions
aimer. Je puis philosophiquement me calmer et me taire quand je
suis particulier dans le Canton de Vaud ; mais, conseiller d'Etat et
dans la place que le gouvernement m'a assignee dans ces lieux, mon
caractere meme se trouve interesse et compromis. Que repondrai-je
ä Monsieur de Richelieu...? Que repondrai-je au bienveillant desir
qu'il m'a manifeste, ainsi que tous les autres ministres, d'etablir la
meilleure harmonie entre les deux Etats? Vous devez comprendre
mieux que personne, Monsieur le Landammann, ce que je dois eprouver
sur le contraste entre ces faits et les paroles que le Conseil me charge
de porter a.

Et Loys demande ä ses collegues de pouvoir faire ses visites
de cong£. Toute cette affaire est en opposition si directe avec
sa mission, qu'il desire en etre decharge 3.

Le Conseil d'Etat est ä meme de juger, par le sentiment infini-
ment penible qu'il a lui-memeeprouve en prenant connaissance de
la chanson, combien tout cela est desagreable pour Loys. II informe

1 Ibidem, p. 310.
2 A. C. V., Archives du Conseil d'Etat, Correspondance secrete XI. La minute

de cette lettre se trouve egalement aux A. C. V., Archives Loys: L 1629.
3 Ibidem. Le texte de la minute est plus energique encore que celui de la lettre.
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immediätement son delegue ä Paris des mesures qu'il a prises des

le 22 janvier. Elles n'ont encore donne aucun resultat, mais on
ignore completement, ä Lausanne, que les fameux couplets
aient ete chantes devant des personnes qui auraient du l'empecher
ou les blämer. On a appris par contre qu'un jeune Vaudois,
Jean Noblet, porteur d'un passeport en regie, avait ete arrete ä

Berne, le 22 janvier precisement, sous pretexte qu'un proscrit
franq:ais recherche par la police bernoise devait passer avec son

passeport. II a ete fouille et, « par une nouvelle fatalite », ecrit
Pidou, on a trouve dans son portefeuille une copie de la chanson
« et l'on peut presumer, ajoute le landamman, que, de ce cote-lä

encore, la chanson acquerra un nouveau degre de celebrite » a.

Quant ä l'opinion du Conseil d'Etat, eile est faite maintenant,
et dans le sens exactement que laissait entendre dejä l'avis qu'il
avait fait publier par le juge de paix de Lausanne. « Si l'on fait
attention ä la contexture meme de la chanson, ecrit Pidou ä

Loys, ä certaines expressions ironiques appliquees au gouver-
nement et ä la constitution meme du canton 3, et surtout ä

cette haute absurdite par laquelle on celebre en meme temps
des objets qui ne peuvent se trouver ensemble 4, on ne peut se

refuser d'entrevoir un piege que la mechancete a tendu ä la

1 Jean-Samuel-Sigismond Noblet (ne en 1794), le heros de cette mesaventure,
etait un jeune Vaudois de Marchissy, employe chez un architecte de Zurich. II
avait ete eleve a Rolle, oil habitaient ses parents, puis a Prangins. II se rendait a
Zurich, lorsqu'il fut arrete a Berne, a 7 heures du matin, a l'arrivee de la diligence
de Neuchätel. II fut retenu plusieurs heures par les gendarmes ; sa malle fut visitee
et lui-meme fouille avec soin. Le commissaire de police lui demanda s'il etait l'auteur
de la chanson decouverte dans son portefeuille. Sur sa reponse « qu'il ne s'amusait
pas ä faire des chansons et que c'etait un de ses amis qui la lui avait donnee», on
voulut savoir le nom et le domicile de cet ami. Noblet s'empressa de donner un
nom suppose ; on l'interrogea encore sur un voyage qu'il avait fait a Paris l'annee
precedente, apres quoi on lui rendit portefeuille et papiers, mais non point la fameuse
chanson. Quoique Noblet eüt eprouve ä Berne les effets d'une severite, « qui peut
etre envisagee comme un acte arbitraire», le Conseil d'Etat ne prit aucun interet
ä lui et classa ad. acta le rapport qu'il adressa de Zurich ä Lausanne le 30 janvier,
sans tenir compte de ses plaintes. A. C. V., Archives du Conseil d'Etat, Corres-
pondance secrete XI et Registre des deliberations secretes, tome 8, p. 373.

2 Le landamman Pidou a Loys, 3 fevrier 1816. A. C. V., Archives Loys:
L 1633, et Archives du Conseil d'Etat, Registre des deliberations secretes, tome 8,
pp. 335-336.

3 Pidou vise certainement l'adjectif «populaire» applique ä la constitution
vaudoise et la soumission nettement marquee du gouvernement vaudois a l'empe-
reur Alexandre.

4 Ces « objets » dont on ne saurait chanter a la fois les louanges, ce sont Napoleon
et Alexandre.
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sottise en se servant de celle-ci (la chanson) pour fonder contre
ce canton un de ces reproches qu'on ne cesse de lui faire. » 1 Et
Pidou conclut tres justement que la chose est extremement
fächeuse, car on se trouve en presence d'une arme aiguisee ä

dessein dont on ne manquera pas de se servir.
Cette meme opinion se retrouve dans la lettre de regrets que

le Conseil d'Etat envoie ä Frederic-Cesar de Laharpe, qui s'est
plaint, de Paris ou il reside alors, d'avoir ete mis en cause par
la chanson 2. « II reste ä savoir, lui ecrit Pidou le 6 fevrier, si cette
chanson a ete reellement composee par le parti dont eile semble

porter les couleurs, ou si eile n'est point un piege du parti contraire
pour l'attribuer au premier, ainsi que paraitraient l'indiquer cer-
taines expressions ironiques appliquees au gouvernement et ä la
constitution meme du Canton » a.

A Paris, ä la cour surtout, la chanson de Lausanne fait du
bruit. Loys, qui a appris « de science certaine » que l'envoi en
a ete fait ä Paris par le general du Gady +, l'ennemi declare du
canton de Vaud, s'efforce d'en minimiser l'importance. Les
circonstances lui sont favorables. Un pamphlet de Louis-Rodolphe
Müller d'Aarwangen s, dirige ä la fois contre les cantons de
Vaud et d'Argovie, parait ä ce meme moment avec la permission
du due d'Angouleme, le fils du comte d'Artois 6. Cette imprudence
du jeune prince, qui avait donne son approbation sans trop savoir
ce qu'il approuvait, mettait le gouvernement frangais en mauvaise

1 Le landamman Pidou ä Loys, 3 fevrier 1816. A. C. V., Archives Loys :

L 1633.
2 A. C. V., Archives du Conseil d'Etat, Registre des deliberations secrites, tome 8,

p. 329. La lettre de Laharpe ne se trouve pas dans la correspondance secrete du
Conseil d'Etat. Pidou l'a peut-etre gardee par devers lui. Nous n'en avons pas
retrouve non plus la minute dans le Fonds Laharpe de la Bibliotheque cantonale.

3 Le landamman Pidou ä Laharpe, 6 fevrier 1816. A. C. V., Archives du
Conseil d'Etat, Registre des deliberations secretes, tome 8, pp. 329-330. L'original
se trouve egalement aux A. C. V., Archives Loys : L 1637.

4 Nicolas de Gady (1766-1840), de Fribourg, avait servi les Bourbons de 1782
ä 1792 et, ä son retour, Louis XVIII l'avait fait baron, premier adjudant du comte
d'Artois, marechal de camp et inspecteur des regiments suisses. II avait adresse ä
la Difete un memoire injurieux pour le Canton de Vaud qui l'avait alors decrete
de prise de corps s'il penetrait sur le territoire vaudois (10 janvier 1816).

5 Louis-Rodolphe Muller, dit Muller d'Aarwangen ou le baron Muller, est
un curieux personnage, quelque temps agent secret de Napoleon Ier, de qui
l'activite brouillonne n'a pas encore ete etudiee de pres.

6 Cette piece etait intitulee: Aux vrais Suisses, ou 2" edition de 3 brochures,
dediee, avec sa permission, ä Son Altesse Royale Monseigneur le Due d'Angouleme,
Fils de France. Paris, Imprimerie de Lenormant, 1816, 26 pages.
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posture pour se plaindre : si les sympathies de la famille royale
vont aux ennemis du gouvernement vaudois, comment s'etonner
que le canton de Vaud montre pour les Bourbons assez peu
d'enthousiasme 1 Le ministre de la police lui-meme ne prend
pas la chose au tragique. Le 14 mars, en remerciant le garde des

sceaux, qui lui a transmis le 9 les renseignements fournis par
le magistrat de Pontarlier, il l'informe que la police generale
connait depuis longtemps le mauvais esprit des Vaudois et qu'elle
veille, depuis longtemps aussi, sur ce qui se passe dans ce canton.
« Les couplets denonces ä Votre Excellence datent du mois de
decembre dernier et, des les premiers jours de janvier, j'en avais

eu connaissance... Quoique l'esprit des fonctionnaires vaudois
soit loin de nous etre favorable, l'attention dont ils sont l'objet
de la part du gouvernement fran^ais et des autres cantons qui
les entourent et qui sont tres bien disposes, les empechera
sans doute de favoriser ostensiblement les manoeuvres coupables
qui auraient lieu contre la France » 2.

C'est ailleurs que, conformement au but qu'elle se proposait,
la chanson va faire parier d'elle. Plein de ztle, le ministre de

France pres la Confederation, le comte Auguste de Talleyrand,
ecrit au landamman Pidou le 19 mars :

D'apres une lettre que je re<;ois du commandant de la VIe Division
militaire, la chanson ci-jointe a ete chantee dans un repas de la nouvelle
municipality de Lausanne en presence des sieurs Yan et Bocheret,
membres du Conseil d'Etat. Lorsque le Roi, M. le Landammann,
fait tout ce qui depend de lui pour s'attacher les Suisses, lorsqu'il
marque au Canton de Vaud la meme bienveillance qu'ä tous les autres
cantons, lorsqu'il appelle ses ressortissants ä former une partie de sa

garde 3, on est etonne, je l'avoue, de voir dans la population de votre
louable canton se manifester continuellement une certaine malveillance

pour la Maison de Bourbon. Je suis loin de croire, je vous l'assure, que
le gouvernement de Vaud partage de pareils sentiments, mais ne
pourrait-il pas sous ce rapport ameliorer l'esprit public de ses villes,
de ses communes, et faire sentir ä son peuple que jamais la Suisse
n'a eu d'ami plus sincere que Sa Majeste Louis XVIII

1 Voir notre article : « Le Canton de Vaud et les Bourbons en 1815 » ä paraitre
dans les Mitteilungen des (Esterreichischen Staatsarchivs, 1949.

2 Paris, Archives nationales : BB 18, 958, dossier 1726.
3 Le comte de Talleyrand etait precisement occupe alors ä negocier avec les

cantons une nouvelle capitulation militaire et il tenait beaucoup aux soldats vaudois.
4 A. C. V., Archives du Conseil d'Etat, Correspondance secrete XI.
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Une copie de la chanson etait jointe ä cette lettre. En
meme temps, Talleyrand se plaint aupres du Directoire, ä

Zurich, de ce qu'une veritable troupe de contrebandiers — deux
cents contrebandiers — aient introduit de force en France, au
poste de La Chapelle-des-Bois, «dix milliers de poudre ä

canon » *. A en croire le general de Coutard 2, commandant de la
VIe Division militaire ä Besanfon, les cinquante douaniers qui
avaient £te postes sur ce point n'ont pas pu s'opposer ä la
tentative de cette veritable troupe, qui a force le passage et dont
tous les membres sont parvenus ä echapper aux poursuites. Ce

commerce frauduleux de poudre serait fait, assure-t-il, dans
d'autres vues que celles d'une simple speculation illicite, et lie
peut-etre ä quelque projet des ennemis du gouvernement de
Louis XVIII 3.

Les plaintes sont formelles; l'affaire est d'importance. Un
membre du gouvernement vaudois, le conseiller Andre-Urbain
de Laflechere 4 est alors ä Zurich pour discuter avec Talleyrand
des termes de la nouvelle capitulation militaire que la France
negocie avec les cantons. Talleyrand, qui le voit tous les jours,
l'entretient de ces deux affaires, et Laflechere, immediatement
et avec plus d'ä-propos et plus de sens politique que son collegue
de Loys ä Paris, releve tout ce qu'il y a lä d'exagere. S'il reconnait
qu'il est possible que quelques Fran?ais se livrent, sur les fron-
tieres du canton de Vaud, ä de la contrebande de poudre (la
poudre de Berne est tres recherchee par les chasseurs), il est
bien certain que cette contrebande ne saurait etre faite par
deux cents hommes armes La frontiere boisee du Risoux est

particulierement propice ä ce genre de trafic, la surveillance en
est extremement difficile et le gouvernement fran9ais est le
premier ä savoir que le canton de Vaud ne parvient meme pas ä se

garantir des degäts que les Fran^ais du Jura viennent constam-
ment commettre dans ses forets. Quant ä la seconde plainte,
eile ne saurait avoir ete portee que par la malveillance. Le desir

1 A. C. V., Plumitif du Conseil d'Etat, seances du 23 et du 33 mars 1816.
1 Le general Louis-Francois de Coutard (1769-1852) commandait la VI6

Division militaire, ä Besanfon, depuis le 7 septembre 1815. II avait ete cree comte
le 24 janvier 1816 et etait tout devoue aux Bourbons.

3 A. C. V., Plumitif du Conseil d'Etat, seance du 23 mars 1816.
4 Andre-Urbain de la Flechere (1758-1832), conseiller d'Etat du 2 mai 1815

au 25 mai 1825.
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du Conseil d'Etat vaudois de maintenir de bonnes relations avec
le gouvernement frangais est si connu qu'il est moralement
impossible que, meme dans la gaiete d'un repas, on ait ose

chanter devant deux membres du gouvernement une chanson
aussi inconvenante. Et, devant l'assurance de son interlocuteur,
Talleyrand doit convenir que, dans la maniere dont les faits lui
ont ete rapportes, il semble bien qu'on ait eu l'intention de le

prevenir contre le canton de Vaud. II n'en desire pas moins
cependant recevoir des eclaircissements satisfaisants et propres ä

dissiper les impressions fächeuses de son gouvernement L
A Lausanne, le Conseil d'Etat est indigne. II n'ignore pas

qu'on se livre, sur la frontiere du Jura, ä de la contrebande, peut-
etre meme ä de la contrebande de poudre 2, mais cette contrebande

ne saurait ni atteindre l'importance que l'ambassadeur de
France lui donne, ni viser au but que lui suppose le commandant
de la Division militaire de Besangon 3. Le 22 mars, le Conseil
d'Etat charge l'un des siens, Cesar Soulier 4, d'aller sur place,
ä La Vallee, verifier l'exactitude des faits denonces, rechercher

par tous les moyens s'il existe vraiment des depots de poudre
dans la region et, si tel est bien le cas, de les faire sequestrer et
de proceder ä toutes les enquetes necessaires 5.

On passe ensuite ä la chanson. Le landamman Pidou, apres
avoir fait lecture de la lettre de Talleyrand, intime ä ses collegues,
en vertu de leur serment, le secret le plus absolu sur les graves
accusations qu'elle contient. Quoiqu'ils soient mal ecrits, les

noms des deux conseillers d'Etat mis en cause se rap-
prochent trop de ceux des conseillers Jan 6 et Bocherens 7

pour qu'il ne soit pas evident que c'est d'eux qu'on a voulu
parier. Iis sont presents ä la seance et protestent immediatement

1 La Flechere ä Pidou, Zurich 21 mars 1816. A. C. V., Archives du Conseil
d'Etat, Correspondance secrete XI.

2 Le 7 mars 1816 dejä, le Conseil d'Etat avait rendu un arrete pour empecher
la contrebande de poudre ä canon etrangere sur les frontieres du canton et pour
en regier le transit par le canton. A. C. V., Plumitif du Consei d'Etat, seance du
7 mars 1816.

3 A. C. V., Archives du Conseil d'Etat, Registre des deliberations secrites, tome 9,
p. 1 et pp. 4-5.

4 Cesar Soulier (1763-1830), fut conseiller d'Etat de 1811 ä sa mort.
5 A. C. V., Archives du Conseil d'Etat, Registre des deliberations secretes, tome 9,

p. 4.
6 Etienne-Louis Jan (1771-1840), fut conseiller d'Etat de 1804 ä sa mort.
7 Pierre-David Bocherens (1772-1824), fut conseiller d'Etat de 1809 ä sa mort.
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avec la plus grande energie: « ce qui les regarde personnellement
dans la lettre (du ministre de France) est absolument faux» L
lis remettent meme sur le champ au landamman, par ecrit, une
declaration categorique :

En nous bornant ä ce qui nous est personnel dans cette inculpation,
nous avons l'honneur de vous dire que nous n'avons assiste ä aucun
repas dans lequel se soit trouvee, soit la municipalite de Lausanne,
soit une partie quelconque de ses membres ; que jamais nous n'avons
entendu chanter ou lire les couplets dont il s'agit, et que nous n'en
avons eu connaissance que lorsque le corps auquel nous avons l'honneur
d'appartenir a du s'en occuper 2; en sorte que nous declarons l'incul-
pation fausse et calomnieuse, en exprimant le vceu que, dans sa justice,
Son Excellence Monsieur le Comte de Talleyrand veuille bien nous
en faire connaitre les meprisables auteurs 3.

Le meme jour, pour ne pas perdre de temps, Pidou transmet
la copie de cette declaration ä Talleyrand, sans lui cacher ses

regrets qu'il « ait prete si facilement l'oreille ä une delation aussi
destitute de toute verite » 4. II l'avise que le Conseil d'Etat lui
repondra plus amplement lorsqu'il en aura delibere s.

Le Conseil d'Etat n'a nullement l'intention, en effet, de laisser

passer sans protester tres energiquement d'aussi graves et d'aussi
fausses accusations. La commission de police, cette sorte de petit
comite de trois membres charge d'examiner les questions les plus
importantes et qui comprenait le landamman et les conseillers
Jan et Clavel6, estime qu'il convient de communiquer ä la
municipalite de Lausanne l'inculpation dirigee contre eile, ä la
fois « parce que cette autorite aurait lieu de se plaindre si on ne
lui fournissait pas le moyen de se justifier » et « parce que la

1 A. C. V., Archives du Conseil d'Etat, Registre des deliberations secretes, tome 9,
p. 2.

2 Allusion ä la seance du Conseil d'Etat du 22 janvier 1816 lors de laquelle
ce corps prit connaissance de la lettre du juge de paix de Lausanne du 17 janvier.
Voir ci-dessus, p. 142.

3 A. C. V., Archives du Conseil d'Etat, Correspondance secrete XI. La piece
meme est entierement de la main du conseiller Jan et contresignee seulement par
Bocherens.

4 A. C. V., Archives du Conseil d'Etat, Registre des deliberations secretes, tome 9,
p. 3-4.

5 Ibidem.
6 Francois Clavel (1767-1837), fut conseiller d'Etat de 1811 ä 1830 et

landamman en 1821-1822 et 1823-1824.
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reponse ä faire ä M. de Talleyrand serait incomplete sur ce point
si on ne l'eclaircissait pas » *.

La municipalite de Lausanne, en la personne du syndic,
Charles Secretan-Bournet3, repond au landamman le 23 mars, le

jour meme oü eile a ete informee de l'accusation portee contre
eile. Cette reponse est ä la fois categorique et cinglante:

La municipalite de Lausanne, depuis le moment de sa formation 3,

n'a eu aucune reunion quelconque que dans la salle de ses seances et

pour des objets dont l'administration lui est confiee. Tous ses membres
declarent d'ailleurs individuellement, et sur leur honneur, ne s'etre
trouves dans aucune societe oü la chanson dont il est question ait ete
chantee. La municipalite, forte de la purete de ses intentions, qu'elle
croit oser dire prouvee par le caractere qu'offre la marche qu'elle a

suivie jusqu'ä present, n'entreprendra pas de chercher ä se justifier
d'une Imputation aussi absurde et aussi calomnieuse que celle dont
on a ose la charger aupres de M. le commandant de la VIe Division
militaire et de Son Excellence le ministre de France en Suisse 4.

Cette declaration met le Conseil d'Etat en mesure de repondre
ä Talleyrand ; eile lui fait meme la partie belle et, en la transmet-
tant au ministre de France, le gouvernement vaudois ne se borne
pas ä protester ; il se plaint vivement de la maniere dont on se

permet de le traiter :

D'apres tout cela, M. le Comte, nous ne pouvons que deplorer
qu'une calomnie aussi outrageante, dirigee d'un cote contre un corps
tout entier de magistrature, et de l'autre contre deux membres de la
premiere autorite du canton, ait pu trouver aupres de M. le commandant
de la VIe Division et, par suite, aupres de Votre Excellence un acces
si facile. II semblerait que des fonctionnaires publics et surtout des
conseillers d'Etat avaient droit ä plus d'egards et qu'il eüt convenu
tout au moins de prendre sur le fait rapporte quelques informations

1 A, C. V., Archives du Conseil d'Etat, Registre des deliberations secretes, tome 9,
PP- 5-6.

- Charles Secretan (1773-1843), fut syndic de Lausanne de 1815 ä 1841.
3 Des elections communales avaient eu lieu ä Lausanne et dans tout le canton

dans le courant de decembre 1815. Les resultats n'en avaient pas ete, ä Lausanne,
ceux-lä qu'attendaient les partisans du nouveau regime : ils avaient ete favorables
aux liberaux. La nouvelle municipalite de Lausanne etait entree en fonctions le
29 decembre 1815,

4 A. C. V., Archives du Conseil d'Etat, Correspondance secrete XI.
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preliminaires avant d'en venir ä une inculpation positive et de la consigner

dans une lettre officielle.
La chanson en question nous etait connue, et dejä le 22 janvier

dernier, au moment oü nous apprimes qu'elle existait, nous primes
des mesures pour sa suppression. Nous esperions, au moyen d'une
recompense de dix louis que nous avions promise, remonter sans bruit
d'echelon en echelon ä l'origine de ces couplets. Des directions secretes
furent donnees dans tout le canton pour le cas oü ils auraient ete repandus
hors de Lausanne. Mais jusqu'ici rien n'a pu etre decouvert, et il reste
dans le doute s'ils sont l'ouvrage insense d'un ecervele ou l'acte perfide
d'un frippon. Une chose seulement est certaine, c'est que, dans quelque
vue qu'ils aient ete composes, il serait tout ä fait deraisonnable de
vouloir mettre ä la charge du gouvernement, ou de la masse du canton,
les folies ou les mechancetes de quelques individus disperses et telle-
ment convaincus eux-memes de la disapprobation qu'ils encourraient
de la part de l'universalite des citoyens, s'ils venaient ä etre connus,
qu'ils ont grand soin de s'envelopper des tenebres les plus profondes.

Dans tout pays, meme dans ceux qui sont les plus renommes pour
l'organisation de leur police, il peut arriver — et nous voyons journelle-
ment qu'il arrive — que des imprimes, et ä plus forte raison des manus-
crits condamnables echappent ä la vigilance de cette police, laquelle
s'attache alors ä arreter la circulation de l'ecrit dont eile n'a pu prevenir
l'existence. Nous ne pouvons croire qu'il entre dans les intentions
de Sa Majeste Louis XVIII que le Canton de Vaud soit ainsi continuelle-
ment en butte aux calomnies les plus absurdes et, par lä, comme trouble
et traverse dans le penchant simple et naturel qui le porte vers ce qui
peut etre agreable ä Sa Majeste, disposition dont nos troupes ont
donne, il n'y a encore que peu de mois, une preuve si positive... 1

De cette idee si satisfaisante d'avoir, ä l'egal de tout autre canton de
la Confederation, montre notre devouement aux interets du roi, pour-
quoi faut-il qu'aujourd'hui nous ayons ä rapprocher toutes les diffa-
mations et les injures qui, depuis, ont ete publiees ouvertement en
France contre notre canton 2

En meme temps, le 27 mars, Soulier informait ses collegues
qu'il n'existait aucun depot de poudre ä La Vallee et que, si on
s'y livrait bien ä de la contrebande en grand, il s'agissait lä de
contrebande de marchandises ordinaires, effectuee essentiellement

1 Allusion ä l'attitude des soldats vaudois au service de France qui, fideles au
serment prete ä Louis XVIII, avaient refuse, comme les autres Suisses, de passer
au service de Napoleon en mars 1815, au retour de l'ile d'Elbe, et qui avaient obtenu
leur licenciement.

1 A. C. V., Archives du Conseil d'Etat, Registre des deliberations secretes, tome 9,
pp. 10-13.
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par des Frangais, et non pas d'un trafic de poudre. La sürete
publique du pays voisin n'etait done en rien interesse e par ces

manoeuvres. Quoiqu'il füt admis alors que c'etait ä l'Etat contre
lequel se faisait la contrebande ä prendre les mesures propres ä la

reprimer, le Conseil d'Etat jugea bon d'envoyer une quinzaine
de gendarmes au Chenit et au Pont: du point de vue de la simple
police, il ne pouvait tolerer des rassemblements aussi considerables

que ceux qui s'y produisaient, d'autant plus — la preuve en
etait faite — que ces rassemblements de contrebandiers pou-
vaient avoir aussi des inconvenients politiques *.

Nous ne saurons sans doute jamais qui etait l'auteur des sept
couplets, ni quels etaient ceux qui en voulaient asses ä la municipality

de Lausanne et aux conseillers Jan et Bocherens pour
inventer cette etonnante histoire de repas et de chanson.

Talleyrand ne repondit pas aux plaintes du gouvernement vau-
dois. Lorsqu'il les regut, il savait dejä que les denonciations dont
il s'etait fait l'interprete etaient fausses. Le 28 mars, il remit ä

Laflechere, de la main ä la main, une note de sa main, mais non
signee, qui repose aujourd'hui encore dans les archives du
gouvernement vaudois. C'etait la copie d'un passage d'une lettre qu'il
ecrivait ä Paris, au due de Richelieu; c'etait la retractation de

ce qu'il avait si legerement avance :

Lorsque, le 8 de ce mois, j'eus l'honneur d'informer Votre Excellence
qu'une introduction de poudre etrangere venant de la Suisse avait eu
lieu par le poste de La Chapelle-des-Bois, j'etais loin de prevoir que
ce commerce frauduleux, que je supposais etre fait dans d'autres vues
que celles d'une speculation illicite, etait le resultat d'une fausse denon-
ciation adressee au prefet du Jura, puisqu'il me l'avait transmise avec
tous les caracteres de verite qui pouvaient en affirmer l'existence.

II parait que la denonciation sur Messieurs les membres du Conseil
d'Etat est egalement fausse 2.

Et au bas du feuillet, Laflechere a ecrit ä son tour : « M. de

Talleyrand me charge d'ajouter qu'il prie le gouvernement de lui
transmettre la liste des frais que cette recherche ont (sic) coüte. » 3

1 A. C. V., Plumitif du Conseil d'Etat, seances des 36 et 37 mars, et du Ier avril
1816.

2 A. C. V., Archives du Conseil d'Etat, Correspondence secrete XI et Registre
des deliberations secretes, tome 9, p. 19, et Plumitif du Conseil d'Etat, seances du
30 mars et du 3 avril 1816.

3 A. C. V., Archives du Conseil d'Etat, Correspondence secrete XI.
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Quelques jours plus tard enfin, comme il prenait conge du
ministre de France, pour regagner Lausanne sa mission terminee,
Laflechere regut encore de Talleyrand «les assurances les plus
positives que toutes les plaintes portees contre notre Canton
etaient pres d'etre envisagees par son gouvernement comme
n'ayant aucun fondement» et « qu'il en ecrivait de la maniere
la plus forte ä M. le due de Richelieu ». Et le conseiller d'Etat
vaudois d'ajouter encore: « II est alle chercher cette lettre sur
son bureau et a bien voulu m'en donner lecture; et je n'ai pu
qu'etre tres satisfait de la maniere dont il s'exprime sur notre
canton »

Tout est bien qui finit bien. Helas, les miseres du canton de
Vaud n'etaient pas terminees. II ne profita guere que d'un moment
de repit. Les adversaires de son repos veillaient et, aux yeux des

ultra-royalistes de Paris, il demeurait le canton «revolution-
naire » par excellence. « J'ai averti le Due de Richelieu sur tous
les mauvais services que nous rend le Canton de Vaud, ecrivait
l'un d'eux, celui peut-etre qui jouissait le plus de la confiance
et de l'amitie de Louis XVIII et de Monsieur, le comte Roger de
Damas z, le 14 mai 1816. J'aime ä esperer que, d'apres ma recom-
mandation, il prendra des mesures politiques relatives ä lui. II
est bien malheureux d'avoir des voisins aussi malveillants pour
notre cause » 3.

En depit de toutes les promesses, la France des Bourbons
n'etait pas disposee, etant donne la politique qu'elle entendait
poursuivre, ä renoncer aux rapports fantaisistes des espions et
des agents provocateurs.

Jean-Charles Biaudet.

1 La Flechere au landamman Pidou, Lausanne 6 avril 1816. A. C. V., Archives
du Conseil d'Etat, Correspondance secrete XI.

3 Roger de Damas (1765-1833) etait le plus ardent des ultra-royalistes qui
entouraient le comte d'Artois. De 1793 ä 1815, il avait passe sa vie ä lutter par les
armes contre la France revolutionnaire et imperiale.

3 Le 39 mai, un negotiant de Soleure, Joseph Affolter, envoyait ä une maison
de Lausanne avec laquelle il etait en relation d'affaires, la maison Francillon, Dapples
& Cie, la minute de cette lettre, trouvee par un enfant sur une promenade de Soleure
quelques jours auparavant. II lui avait paru, ä la lire, que le Gouvernement franpais,
«fidele ä son Systeme de persecution et d'oligarchie», n'aimait guere le canton de
Vaud, ni sa « constitution liberale», et il avait pense que Francillon transmettrait
ä qui de droit les renseignements qu'incidemment il etait ä meme de lui commu-
niquer. C'est ce qui eut lieu en effet. A. C. V., Archives du Conseil d'Etat,
Correspondance secrete XI et Registre des deliberations secretes, tome 9, p. 55.
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